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    PPRREESSSSEE  NNAATTIIOONNAALLEE

  PPoolliittiiqquuee

FFOORRMMAATTIIOONN  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEE  ::  LLEE  FFIIMMEECC  SS’’OOUUVVRREE  ÀÀ  AABBIIDDJJAANN,,  CCEE  MMAATTIINN

Le Forum international des métiers et des compétences (FIMEC) s’ouvre à Abidjan, ce lundi 10 février
2025, au Palais des congrès du So�tel Abidjan Hôtel Ivoire, à Cocody. 1 500 participants sont attendus à
cette rencontre organisée par le ministère de l’Enseignement technique, de la Formation professionnelle
et  de  l’Apprentissage  et  portée  par  l’Agence  nationale  de  la  formation  professionnelle  (AGEFOP).  «
Réinventer la formation professionnelle pour un capital humain, moteur de croissance inclusive et durable
» est le thème de cette première édition qui se déroulera, du lundi 10 au mardi 11 février 2025. Le FIMEC
est placé sous le haut patronage du Vice-président de la République Tiémoko Meyliet Koné.

PPAAIIXX  EETT  CCOOHHÉÉSSIIOONN  ::  MMAAMMBBÉÉ  AAPPPPEELLLLEE  ÀÀ  CCUULLTTIIVVEERR  LLEE  PPAARRDDOONN

Le Premier Ministre, ministre des Sports et du Cadre de vie, Robert Beugré Mambé, a pris part au 19e
synode ordinaire de l’Église Méthodiste, hier, dimanche 09 février 2025, à Akradio dans le département de
Dabou. Accompagné du ministre délégué chargé des Sports et  du Cadre de vie,  Adjé Silas Metch,  le
Premier Ministre s´est dit marqué par le sens de cette cérémonie. « Je me réjouis d´être ici pour une
raison essentielle. C´est le lieu de célébration de la réconciliation. Or, la réconciliation est un instrument de
vie en commun qui apporte la paix et la sérénité. Elle permet à l´humanité de progresser », a indiqué
Beugré Mambé. Le Chef du Gouvernement a par ailleurs encouragé l’assistance au pardon sincère.

CCOONNTTRRÔÔLLEE  PPAARRLLEEMMEENNTTAAIIRREE  DDEESS  OOBBJJEECCTTIIFFSS  DDEE  DDÉÉVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  DDUURRAABBLLEE  ::
AADDAAMMAA  BBIICCTTOOGGOO  ÀÀ  LLAA  TTRRIIBBUUNNEE  DDEESS  NNAATTIIOONNSS  UUNNIIEESS

Du 12 au 14 février 2025 se tiendront, au siège de l’ONU à New York, la troisième réunion du Comité
préparatoire de la Conférence mondiale des Présidents de parlement et l’Audition parlementaire de l’Union
Interparlementaire (UIP). Un moment très attendu lors de ces assises est l’importante intervention du
président Adama Bictogo sur le thème « Contrôle parlementaire des Objectifs de développement durable :
l´institutionnalisation inachevée », lors des discussions prévues pour le jeudi 13 février 2025. Celles-ci se
dérouleront dans le cadre de l’audition parlementaire organisée cette année autour du thème : « Intensi�er
l’action en faveur des objectifs de développement durable : le �nancement, les institutions et la politique
».  Ces  discussions  permettront  au  président  Adama  Bictogo  de  partager,  avec  l’ensemble  des
participants, les initiatives prises par l’Assemblée nationale de Côte d’Ivoire en matière de gouvernance et
de développement.

  EEccoonnoommiiee

BBUURRKKIINNAA  FFAASSOO  //  RREENNFFOORRCCEEMMEENNTT  DDEESS  IINNFFRRAASSTTRRUUCCTTUURREESS  DDEE  LLAA  BBCCEEAAOO  ::  LLEE
NNOOUUVVEELL  IIMMMMEEUUBBLLEE  DDEE  LL’’AAGGEENNCCEE  AAUUXXIILLIIAAIIRREE  DDEE  BBOOBBOO--DDIIOOUULLAASSSSOO  IINNAAUUGGUURRÉÉ  EENN



PPRRÉÉSSEENNCCEE  DD’’AADDAAMMAA  CCOOUULLIIBBAALLYY

Un nouvel immeuble pour l’agence auxiliaire de la BCEAO de Bobo-Dioulasso, la deuxième ville du Burkina
Faso, a été inauguré, le samedi 8 février 2025, par le ministre de l’Économie et des Finances du Burkina
Faso, Aboubakar Nacanabo, représentant le capitaine Ibrahim Traoré, Président du Burkina Faso, Chef de
l’État.  Et  ce,  en  présence  du  président  du  Conseil  des  ministres  de  l’UMOA,  le  ministre  ivoirien  des
Finances et  du  Budget,  Adama Coulibaly  ;  du  gouverneur  de  la  BCEAO,  Jean-Claude Kassi  Brou,  par
ailleurs  président  du  Conseil  d’administration  de  la  BCEAO ;  et  de  neuf  membres  du  Gouvernement
burkinabé. Cette inauguration est l’aboutissement d’un chantier entamé en juin 2018 dans le cadre de la
mise en œuvre du Programme d’extension du réseau des agences de la BCEAO et de réhabilitation des
immeubles existants.

PPÉÉAAGGEESS  DD´́AATTTTIINNGGUUIIÉÉ  EETT  DDEE  SSIINNGGRROOBBOO  ::  LLEESS  TTAARRIIFFSS  ÀÀ  PPAARRTTIIRR  DD’’AAUUJJOOUURRDD’’HHUUII

Le ministère de l´Équipement et de l´Entretien routier a, dans une note diffusée le jeudi 06 février 2025,
annoncé une révision à la baisse de la grille tarifaire sur les postes de péage d´Attinguié et de Singrobo à
partir du lundi 10 février 2025. Cette mesure entraîne une réduction des tarifs sur ces postes de péage.
Ainsi, les nouveaux tarifs appliqués sont, notamment, Classe 1 (Véhicules légers) : 1000 FCFA contre 1
250 FCFA, 2500 FCFA pour les cars de plus de 32 places. Concernant la Classe 3 (Poids Lourds / autocars
/ véhicules à 2 essieux), le prix passe de 3 750 FCFA à 3500 FCFA. Pour la Classe 4 (Poids Lourds /
autocars / véhicules à 3 essieux et plus), le tarif est de 5000 FCFA. (Source : CICG)

  SSoocciiééttéé

CCOOUUVVEERRTTUURREE  MMAALLAADDIIEE  UUNNIIVVEERRSSEELLLLEE  ::  LLAA  BBAARRRREE  DDEESS  1177  MMIILLLLIIOONNSS  DD´́EENNRRÔÔLLÉÉSS
FFRRAANNCCHHIIEE

Sous l’impulsion du Président  de la  République,  Alassane Ouattara,  et  avec l’engagement du Premier
Ministre, Chef du Gouvernement, Robert Beugré Mambé, la Côte d’Ivoire franchit une étape décisive dans
la mise en œuvre de la Couverture maladie universelle (CMU). Grâce à une volonté politique a�rmée et
soutenue au plus haut niveau de l’État, et sous le leadership du ministre de l’Emploi et de la Protection
sociale,  Me Adama Kamara, plus de 17 millions de personnes vivant en Côte d’Ivoire sont désormais
enrôlées à la CMU, soit plus de 58 % de la population. Le 8 février 2025, le cap des 17 016 402 enrôlés a
été o�ciellement atteint,  marquant une avancée majeure vers l’objectif  de 100 % de couverture de la
population ivoirienne.

ZZAANNZZAANN  //  PPRROOJJEETT  DDEE  PPÔÔLLEE  AAGGRROO--IINNDDUUSSTTRRIIEELL  //  AADDJJOOUUMMAANNII  ::  ««  LLEE  22PPAAII  NNOORRDD--EESSTT
PPEERRMMEETTTTRRAA  AAUU  DDIISSTTRRIICCTT  DD’’AAMMOORRCCEERR  LLEE  DDÉÉVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  »»

Le ministre d’État, ministre de l’Agriculture, du Développement rural et des Productions vivrières, Kobenan
Kouassi Adjoumani, a présidé, le vendredi 07 février 2025, à la mairie de Bondoukou, la cérémonie de
clôture de l’atelier de validation d’avant-projet sommaire des études préparatoires du Projet de Pôle Agro-
Industriel  dans  le  Nord-Est  de  la  Côte  d’Ivoire  (2PAI  Nord-Est).  Une  occasion  pour  le  ministre  d’État
Adjoumani  de remercier  d´abord le  Président  de la  République,  Alassane Ouattara,  pour  avoir  fait  du
secteur agricole une priorité dans sa vision de développement économique, avant de rappeler que « le
2PAI Nord-Est permettra au district  du Zanzan,  comprenant les régions du Bounkani et  du Gontougo,
d’amorcer le développement pour le bien-être des populations ».

BBEETTTTIIÉÉ  //  AAPPRRÈÈSS  LLAA  CCRRIISSEE  EENNTTRREE  LLEESS  JJEEUUNNEESS  EETT  LLEESS  FFOORRCCEESS  DDEE  LL’’OORRDDRREE  ::  LLEE
GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTT  AACCTTIIVVEE  LLAA  DDIIPPLLOOMMAATTIIEE  DDEE  LLAA  PPAAIIXX



Après la guerre, il faut préparer les esprits à la paix. C’est le message qu’a lancé, vendredi 7 février 2025, à
Bettié,  les ministres Léon Kacou Adom (Affaires étrangères),  Siandou Fofana (Tourisme et Loisirs) et
plusieurs autres cadres de l’Indénié-Djuablin. Le ministre Léon Kacou Adom, en diplomate averti, a fait
usage de toute son expertise en négociation de crise pour parvenir, in �ne, à apaiser les cœurs et ramener
la cohésion sociale dans la localité. « Après plusieurs négociations auprès des autorités compétentes,
nous avons obtenu la libération de 88 des 103 jeunes qui avaient été arrêtés durant ces événements », a-t-
il annoncé. Il a par ailleurs appelé les populations à faire désormais usage des moyens conventionnels et
légaux pour exprimer leur colère.

CCOOOOPPÉÉRRAATTIIOONN  CCÔÔTTEE  DD´́IIVVOOIIRREE  --  MMAARROOCC  ::  MMAARRIIAATTOOUU  KKOONNÉÉ  RREEÇÇOOIITT  1100  BBOOUURRSSEESS
DD’’ÉÉTTUUDDEESS

La coopération entre la Côte d’Ivoire et le Maroc est au beau �xe. Elle se renforce davantage sur le plan
éducatif.  En effet,  une délégation marocaine,  conduite  par  Mme Beijaoui,  présidente de Smart  Africa
Student,  a  été  reçue,  le  vendredi  7  février  2025,  par  la  ministre  de  l’Éducation  nationale  et  de
l’Alphabétisation, le Pr. Mariatou Koné, à son cabinet à Abidjan-Plateau. La délégation était composée de
présidents et représentants d´universités marocaines. L’objectif essentiel de la rencontre était la remise
de  «  bourses  d’excellence  »  au  ministère  de  l´Éducation  nationale  a�n  de  récompenser  les  futurs
bacheliers ivoiriens qui prendront part à un grand concours organisé par Smart Africa, sous l´égide de ce
département ministériel. Ces bourses, au nombre de 10, couvrent l’intégralité des frais académiques y
compris les billets d’avion.

LLAANNCCEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  33EE  ÉÉDDIITTIIOONN  DDUU  SSAALLOONN  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALL  DDUU  CCOONNTTEENNUU
AAUUDDIIOOVVIISSUUEELL  DD’’AABBIIDDJJAANN  ((SSIICCAA))  ::  AAMMAADDOOUU  CCOOUULLIIBBAALLYY  AAPPPPEELLLLEE  ÀÀ  LLAA
SSOOUUVVEERRAAIINNEETTÉÉ  NNUUMMÉÉRRIIQQUUEE  DDEE  LL’’AAFFRRIIQQUUEE

Le ministre de la Communication, porte-parole du Gouvernement ivoirien, Amadou Coulibaly, a appelé à la
souveraineté numérique de l’Afrique, le vendredi 7 février 2025, au cours de la cérémonie de lancement de
la 3e édition du Salon international du contenu audiovisuel d’Abidjan (SICA), qui s’est tenue au So�tel
Abidjan hôtel Ivoire, à Cocody. Au cours de cette cérémonie, qui a enregistré plusieurs invités, Amadou
Coulibaly  a  lancé  un  appel  à  tous  les  producteurs,  réalisateurs,  acteurs  et  autres  professionnels  du
contenu  audiovisuel  du  continent  africain.  A  le  suivre,  c’est  désormais  le  moment  pour  le  continent
d’imposer sa signature dans l’économie mondiale à travers le secteur de l’audiovisuel.

AAGGRRIICCUULLTTUURREE  EETT  SSÉÉCCUURRIITTÉÉ  AALLIIMMEENNTTAAIIRREE  EENN  AAFFRRIIQQUUEE  ::  AAMMAADDOOUU  KKOONNÉÉ  PPAARRTTAAGGEE
LLEE  PPRROOJJEETT  DDEE  LLAA  CCOOMMMMUUNNEE  DDEE  BBOOUUAAKKÉÉ  ÀÀ  PPAARRIISS

Le ministre ivoirien des Transports et maire de Bouaké, Amadou Koné, a pris part, le vendredi 7 février
2025,  à  Paris,  en France,  à  la  conférence internationale  sur  l’agriculture  et  la  sécurité  alimentaire  en
Afrique. Il a lancé, à cette occasion, un appel fort, invitant à passer des déclarations aux actions concrètes
en s’appuyant  sur  les  collectivités  locales,  les  mairies  et  les  régions.  L’intervention du ministre  s’est
inscrite dans le cadre des engagements de la Déclaration de Kampala, en mettant en avant le Projet de
ceinture de sécurité  alimentaire autour de la ville  de Bouaké,  y  compris la chaine de distribution,  les
Technologies de l’information et de la communication (TIC), la logistique.

PPÊÊCCHHEE  AAVVEECC  LLEESS  PPRROODDUUIITTSS  CCHHIIMMIIQQUUEESS  ::  LLEESS  MMIISSEESS  EENN  GGAARRDDEE  DDUU  MMIINNIISSTTRREE
AASSSSAAHHOORRÉÉ  CCOONNTTRREE  LLEESS  AAUUTTEEUURRSS

Assahoré Konan Jacques,  ministre de l’Environnement,  du Développement durable et  de la Transition
écologique, a menacé de poursuites judiciaires les personnes qui utilisent les produits chimiques dans les



cours d’eau pour la pêche, tout en appelant les populations à la responsabilité. C’était au cours d’un point
de  presse  tenu,  le  29  janvier  2025,  à  son  cabinet  à  Abidjan-Plateau.  Le  Centre  ivoirien  antipollution
(CIAPOL) a, à l’occasion, livré le rapport des enquêtes de la pollution de certains cours d’eau à travers la
Côte d’Ivoire.  «  Selon le  rapport  d’enquêtes du CIAPOL,  ces derniers cas de pollution proviennent du
déversement volontaire de produits chimiques de l’orpaillage clandestin dans les rivières pour la pêche »,
a révélé Assahoré Konan Jacques. Aussi, les auteurs d’un tel acte sont passibles, à en croire le ministre,
de poursuites judiciaires assorties d’une peine d’emprisonnement de deux mois à deux ans et  à une
amende 200 000 FCFA à 100 000 000 de FCFA. (Source : CICG)

    VVUU  SSUURR  LLEE  NNEETT

  EEccoonnoommiiee

LLOOII  DDEE  FFIINNAANNCCEESS  ::  LLEESS  PPRRIINNCCIIPPAALLEESS  RRÉÉFFOORRMMEESS  OOPPÉÉRRÉÉEESS  DDAANNSS  LL´́AANNNNEEXXEE
FFIISSCCAALLEE  22002255  DDÉÉVVOOIILLÉÉEESS  AAUU  CCOOUURRSS  DDUU  GGOOUUVV´́SSPPAACCEE

Béné  Kobenan  Elvis,  chef  du  Service  des  Réformes  �scales  à  la  Direction  de  la  Législation,  de  la
Coopération �scale internationale et de la Documentation de la Direction Générale des Impôts (DGI), a
souligné deux principales réformes opérées dans l´Annexe �scale 2025, ce jeudi 06 février 2025, lors du
Gouv´Space,  espace  d´échange  audio  via  X  (ex-Twitter)  initié  par  le  CICG.  Il  s´agit  notamment  des
réformes en matière de taxation de la propriété foncière et l´extension de la taxe sur la publicité via le
sponsoring.  «  Il  y  a  un changement  de paradigme en matière  de taxation du patrimoine foncier  des
propriétés bâties ou non bâties. Désormais, c´est la valeur marchande qui est utilisée comme base d
´imposition pour tenir compte de la réalité du bien », a indiqué Béné Kobenan Elvis, puis d´ajouter : « Il y a
une extension de la taxe sur la publicité via les sponsorings a�n d´élargir l´assiette �scale ». (Source :
CICG)

  SSoocciiééttéé

LLUUTTTTEE  CCOONNTTRREE  LLAA  PPAAUUVVRREETTÉÉ  ::  LLEESS  FFIILLEETTSS  SSOOCCIIAAUUXX  AAMMÉÉLLIIOORREENNTT  LLEESS  CCOONNDDIITTIIOONNSS
DDEE  VVIIEE  DDEE  NNOOMMBBRREEUUSSEESS  FFAAMMIILLLLEESS

Dans la région du Sud-Comoé,  le  programme des Filets Sociaux productifs fait  ses preuves.  Parfaite
Konan est une commerçante d´attiéké à Aboisso. Installée au quartier Assekro, elle ravitaille des cantines
scolaires et plusieurs foyers avec l´aide de son mari et de sa �lle. Cette activité leur permet de faire face
aux dépenses courantes. "Ma �lle avait été déscolarisée faute de moyens. Elle a maintenant repris le
chemin de l´école. Nous arrivons à payer nos factures et nous mangeons à notre faim", con�e-t-elle. Elle
multipliait  les petits boulots pour subvenir aux besoins de sa famille. Puis,  elle est sélectionnée pour
béné�cier du programme Filets sociaux productifs. Avec 36 000 FCFA par trimestre pendant 3 ans, elle a
mis  en  place  son  commerce  d´attiéké.  Sur  l´ensemble  du  territoire,  on  enregistre  457 000 ménages
béné�ciaires du programme, à �n novembre 2024.

PPRROOGGRRAAMMMMEESS  EEMMPPLLOOII  JJEEUUNNEESS  ::  DDEESS  BBÉÉNNÉÉFFIICCIIAAIIRREESS  TTÉÉMMOOIIGGNNEENNTT  DDEE
LL’’EEFFFFIICCAACCIITTÉÉ  DDEESS  DDIISSPPOOSSIITTIIFFSS

La question de l’emploi  jeunes reste une constante majeure dans la  politique du Président  Alassane
Ouattara.  L’engagement  en  faveur  des  jeunes  va,  en  se  renforçant  à  travers  la  mise  en  œuvre  du
Programme jeunesse du Gouvernement (2023-2025).  Sur  l’ensemble du territoire national,  des jeunes
sortent de la vulnérabilité.  « La mise en œuvre du Programme jeunesse du Gouvernement a impacté
directement 2 608 869 jeunes sur la période 2023-2024 », a indiqué la ministre de l’Économie, du Plan et
du Développement, Nialé Kaba, lors des « Rendez-vous du Gouvernement », organisés le 29 janvier 2025.
Pour l’année 2025, l’objectif est d’impacter 800 000 jeunes. Et selon le ministre de la Promotion de la
jeunesse, de l’Insertion professionnelle et du Service civique,  ce résultat portera à plus de 3 300 000
jeunes, le nombre de béné�ciaires. Des chiffres édi�ants que le ministre Mamadou Touré entend porter



encore plus haut, soulignant la détermination du gouvernement à apporter des réponses à la question de
l’emploi des jeunes et de leur épanouissement. (Source : CICG)

GGRRAANNDDSS  PPOONNTTSS  ::  PPLLUUSS  DDEE  55  000000  BBÉÉNNÉÉFFIICCIIAAIIRREESS  DDEESS  DDIISSPPOOSSIITTIIFFSS  DDUU
GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTT

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Jeunesse du Gouvernement par le ministère de l
´Insertion professionnelle et du Service civique, 5 368 jeunes (dont 57% de femmes) ont béné�cié de
l’accompagnement du Gouvernement sur la période 2020-2024, pour un investissement total de 1 793
436 552 FCFA. En visite de travail dans cette région, du 6 au 8 février, le ministre de la Promotion de la
jeunesse,  de  l’Insertion  professionnelle  et  du  Service  civique,  Mamadou Touré,  a  rencontré  quelques
béné�ciaires pour évaluer l’impact des dispositifs. Cet accompagnement est réparti comme suit : Grand
Lahou, 1 689 béné�ciaires pour un investissement de 606 119 040 FCFA ; Jacqueville, 1018 jeunes pour
un budget de 282 337 327 FCFA et Dabou, 2 661 béné�ciaires pour �nancement de 904 980 185 FCFA.

MMIINNIISSTTÈÈRREE  DDEE  LLAA  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  ::  AAMMAADDOOUU  CCOOUULLIIBBAALLYY  AANNNNOONNCCEE  DDEESS
PPRROOJJEETTSS  IINNNNOOVVAANNTTSS  PPOOUURR  22002255

Le stade de la haute fréquence, dans l’enceinte de la Radiodiffusion Télévision Ivoirienne (RTI) à Abidjan-
Cocody, a servi de cadre à la cérémonie de présentation de vœux des structures sous tutelles, ainsi que
les  organisations  professionnelles  au  ministre  de  la  Communication,  porte-parole  du  Gouvernement,
Amadou  Coulibaly,  le  lundi  03  février  2025.  Dressant  le  bilan  de  l’année  écoulée  et  dé�nissant  les
perspectives qui guideront l’action de son ministère, pour l’année 2025, dans un contexte marqué par les
dé�s sociaux, économiques et technologiques, le ministre Amadou Coulibaly a fait remarquer que 2024 a
été une année marquée par la « modernisation et la structuration du secteur de la communication en
parfaite cohérence avec les orientations du Plan national de développement 2021-2025.

SSAANN  PPEEDDRROO  ::  LLEE  MMIINNIISSTTÈÈRREE  DDEESS  EEAAUUXX  EETT  FFOORRÊÊTTSS  TTRRAACCEE  LLAA  FFEEUUIILLLLEE  DDEE  RROOUUTTEE
22002255  PPOOUURR  LLAA  VVAALLOORRIISSAATTIIOONN  DDEESS  PPRROODDUUIITTSS  FFOORREESSTTIIEERRSS

Le Ministère des Eaux et Forêts (MINEF) a tenu son atelier bilan annuel, du 5 au 8 février 2025, à San
Pedro, au complexe hôtelier Dégny Plage. Placée sous la présidence de Laurent Tchagba, ministre des
Eaux et forêts, cette rencontre a rassemblé plus de 150 participants, parmi lesquels des autorités locales,
des responsables du ministère et  des représentants de projets et  programmes partenaires.  L’objectif
principal était d’évaluer les réalisations de 2024, d’identi�er les dé�s rencontrés et de valider le tableau de
bord 2025. Lors de son allocution d’ouverture, le ministre Laurent Tchagba a insisté sur la Stratégie de
Valorisation des Produits Forestiers (SVPF), qui doit être une priorité en 2025. Il a invité les participants à
formuler des recommandations concrètes pour améliorer la gestion forestière et atteindre l’objectif de
20% de couverture forestière d’ici 2030.

SSUUSSPPEENNSSIIOONN  DDEESS  AACCTTIIVVIITTÉÉSS  SSUURR  LLEE  LLAACC  DDEE  SSIIKKEENNSSII  AAPPRRÈÈSS  UUNNEE  MMOORRTTAALLIITTÉÉ
MMAASSSSIIVVEE  DDEE  PPOOIISSSSOONNSS

Le ministère des Ressources animales et halieutiques a annoncé, le mercredi 5 février 2025, des mesures
conservatoires après la découverte d’une mortalité anormale de poissons dans le lac « La Piscine » à
Sikensi, situé à 83,6 km d´Abidjan sur l´autoroute du Nord. Dans un communiqué o�ciel, les autorités
ivoiriennes indiquent que ces mesures visent à préserver la santé publique en attendant les résultats des
analyses en laboratoire. Elles comprennent notamment l’interdiction immédiate de toute activité de pêche
sur le lac de Sikensi; l’interdiction stricte de la consommation et de la commercialisation des poissons
provenant de cette zone et  le renforcement de la surveillance sanitaire dans le secteur concerné.  Le
ministère dirigé par Sidi Touré assure qu’une équipe d’experts a été dépêchée sur place a�n d’enquêter



sur l’origine de cette hécatombe piscicole.

    AAGGEENNCCEE  DDEE  PPRREESSSSEE

  EEccoonnoommiiee

CCOOMMAAIIPP  //  CCOOMMHHAAFFAATT  ::  SS’’UUNNIIRR  PPOOUURR  UUNNEE  PPÊÊCCHHEE  DDUURRAABBLLEE  EENN  AAFFRRIIQQUUEE

Le  Salon  Halieutis  2025  a  en  effet  marqué  un  tournant  pour  la  gestion  durable  des  ressources
halieutiques  en  Afrique,  avec  la  signature,  ce  mercredi  5  février  2025,  à  Agadir,  d’un  Mémorandum
d’entente entre la Confédération marocaine des armateurs industriels de la pêche pélagique (COMAIP) et
la Conférence ministérielle sur la coopération halieutique entre les États africains riverains de l’océan
Atlantique  (COMHAFAT).  Président  de  la  COMAIP,  et  M.  Sidi  Tiemoko  Touré,  ministre  ivoirien  des
Ressources  animales  et  halieutiques,  marque  une  avancée  décisive  pour  la  pêche  responsable  et  la
préservation des écosystèmes marins. L’accord vise à promouvoir les bonnes pratiques de pêche et à
renforcer la résilience des écosystèmes marins dans la région Atlantique africaine.

LLAAKKOOTTAA  ::  LLAA  MMIISSEE  EENN  SSEERRVVIICCEE  DDUU  PPOOSSTTEE  DDEE  PPÉÉAAGGEE  DDEE  DDIIÉÉKKOOLLIILLIIÉÉ  AANNNNOONNCCÉÉEE
PPOOUURR  LLEE  1144  FFÉÉVVRRIIEERR

La station de péage à l’entrée du village de Diékolilié,  à  15 km de Lakota sur l’axe Divo-Lakota,  sera
ouverte, vendredi 14 février 2025, pour assurer une meilleure mobilité aux usagers et garantir l’entretien
du réseau routier, indique un communiqué du ministre de l’Équipement et de l’Entretien routier, signé du
directeur de cabinet, Yao Aristide Armand. De même, il sera mis en fonction le même jour le poste de
péage  d’Eticoon-Tollakro,  sur  l’axe  Tiassalé-Divo.  Les  deux  postes  de  péages  sont  situés  sur  l’axe
Tiassalé-Divo-Lakota, soit distants d’environ 112 km. Les tarifs appliqués dans ces postes à péage sont
pour les véhicules légers (classe 1), 500 FCFA, pour les véhicules intermédiaires (classe 2), 1 500 FCFA,
pour les poids lourds, autocars et véhicules à deux essieux (classe 3), 2 500 FCFA. Les poids lourds,
autocars et véhicules à trois essieux et plus (classe 4) doivent payer 3 500 FCFA.

YYAAMMOOUUSSSSAA  CCOOUULLIIBBAALLYY  SSAALLUUEE  LLEE  SSOOUUTTIIEENN  DDUU  MMIINNIISSTTÈÈRREE  DDEE  LLAA  CCOONNSSTTRRUUCCTTIIOONN
PPOOUURR  LLEE  FFIINNAANNCCEEMMEENNTT  DDEESS  AAMMÉÉNNAAGGEEUURRSS

Le  vice-président  de  la  Chambre  nationale  des  promoteurs  et  constructeurs  agréés  de  Côte  d’Ivoire
(CNPC-CI), chargé de la politique générale et des réformes, Yamoussa Coulibaly, a salué, jeudi 6 février
2025, lors d’un séminaire consacré aux dé�s du lotissement en milieu urbain, l’engagement du ministère
de la Construction, du Logement et de l’Urbanisme (MCLU), à faciliter l’accès aux ressources �nancières
pour les aménageurs fonciers. M. Coulibaly, représentant le président de la CNPC-CI, Siriki Sangaré, a
exprimé sa satisfaction face à l’engagement de leur ministère de tutelle et d’une structure bancaire, à
soutenir �nancièrement les opérateurs immobiliers dans les lotissements des sites. Le directeur général
de l’Urbanisme et du Foncier,  Kra Kouman, a souligné l’importance de ces échanges pour la mise en
œuvre des réformes en cours dans le secteur.
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